
L’ALLOCATION D’ÉDUCATION 
DE L’ENFANT HANDICAPÉ (AEEH)

LES PRESTATIONS DE LA MAISON DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPÉES

QU’EST-CE QUE L’AEEH ?

L’AEEH est une prestation familiale destinée à 
aider les parents qui assument la charge d’un 
enfant ou d’un adolescent handicapé sans qu’il 
soit tenu compte de leurs ressources.
L’AEEH peut être complétée avec six complé-
ments dès lors que la nature ou la gravité du 
handicap nécessite fréquemment :

- l’aide d’une tierce personne ;

-  la réduction ou cessation d’activité professionnelle 
d’un ou des parents ;

- des dépenses liées au handicap.

L’AEEH est attribuée par la Commission 
des Droits et de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées (CDAPH) après étude du dossier 
par les membres de l’équipe pluridisciplinaire 
de la MDPH.

Après la décision d’accord de la CDAPH, l’AEEH 
est versée par la Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF) ou la Mutualité Sociale Agricole (MSA) ou 
un autre organisme de prestations sociales.

QUELLES SONT LES CONDITIONS POUR 
OBTENIR L’AEEH ?
n  Domiciliation 

Vivre en France de façon permanente.

n  Age 
Etre âgé de moins de 20 ans.

n  Taux d’incapacité 
• avoir un taux d’incapacité au moins égal à 80 % ; 
•  OU avoir un taux d’incapacité compris entre 

50 et 79 % et : 

-  l’enfant fréquente un établissement d’ensei-
gnement adapté ;

-  ou son état nécessite le recours à un dispositif 
d’accompagnement ;

-  ou sa situation nécessite des soins dans le 
cadre de mesures préconisées par la CDAPH.

EXISTE-T-IL DES COMPLÉMENTS 
À L’AEEH DE BASE ?

Vous pouvez avoir une somme d’argent en plus 
de l’AEEH de base. On l’appelle le complément 
d’AEEH. 
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Avoir le complément d’AEEH en plus de l’AEEH 
de base n’est pas automatique. Vous pouvez avoir 
le complément d’AEEH si vous avez des dépenses 
supplémentaires à cause du handicap de votre en-
fant.
Votre enfant a besoin de séances en psychomotricité ou en 
ergothérapie qui ne sont pas remboursées par la sécurité 
sociale. Ce sont des dépenses supplémentaires. Vous 
pouvez choisir d’employer une personne pour aider votre 
enfant. Vous pouvez aussi arrêter de travailler ou travailler 
moins pour aider votre enfant s’il n’est pas scolarisé à 
temps plein ou accueilli dans un établissement médico- 
social. Dans ces cas, vous pouvez demander le complément 
d’AEEH.

QUEL DROIT D’OPTION 
ENTRE LE COMPLÉMENT D’AEEH 
ET LA PRESTATION DE COMPENSATION 
DU HANDICAP (PCH) ?

Les parents d’enfants handicapés peuvent choisir 
entre le versement du complément d’AEEH 
et la PCH. Cette possibilité s’appelle le «droit 
d’option».  La PCH est une aide financière destinée 
à financer les surcoûts des besoins de toute 
nature liés à la perte d’autonomie des personnes 
handicapées. Son attribution est personnalisée. C’est 
le Département qui paye la PCH.

L’intégralité des aides prévues par la PCH pour 
les adultes handicapés est accessible aux enfants 
en situation de handicap s’ils sont :

• bénéficiaires de l’AEEH de base ;

•  bénéficiaires de l’un de ses compléments, ou 
susceptibles d’en bénéficier ;

•  et éligibles aux critères de la PCH (voir fiche la 
Prestation de Compensation du Handicap).

Dans le cadre de la PCH, il existe plusieurs 
éléments qui peuvent être financés :

n Elément 1 : Aide Humaine

Dédommagement aidant familial, emploi direct, 
prestataire ou mandataire de service.

n Elément 2 : Aide technique

Achat de matériel pour le handicap de votre 
enfant. Par exemple, un fauteuil roulant. 

n  Elément 3 : Aménagement du logement et/ou du 
véhicule et prise en charge du surcoût de transport

Votre enfant de 10 ans a besoin d’une chaise dans sa 
douche et d’une rampe pour son fauteuil roulant. Votre 
enfant utilise un service de transport adapté aux personnes 
handicapées.

n Elément 4 : Aide spécifique ou exceptionnelle 
Votre enfant de 8 ans a besoin de couches à cause de son 
handicap. 

n Elément 5 : Aide animalière

La nourriture pour un chien guide d’aveugle.

Cet accès à la PCH se fait dans le cadre d’un droit 
d’option entre les 2 dispositifs,  un complément 
d’AEEH et le PCH. 

Il existe 3 possibilités dans le cadre du droit d’option :

OPTION 
1

AEEH de base

Un complément 
AEEH

Paiement 
par la CAF / MSA

OPTION 
2

AEEH de base

PCH tous les volets

Paiement 
par la CAF/MSA

Département

OPTION 
3

AEEH de base

Un complément 
AEEH

PCH uniquement
(surcoût de transport 

ou aménagement 
de logement ou 

aménagement de 
véhicule)

Paiement 
par la CAF/MSA

Département

Par exemple, votre enfant est très jeune. Il a besoin de 
beaucoup de soins. Il peut être plus intéressant de choisir 
les compléments à l’AEEH en plus de l’AEEH.
Par exemple, si votre enfant de 10 ans a besoin d’être 
beaucoup aidé par une personne que vous avez 
embauchée, il peut être plus intéressant de choisir la PCH 
en plus de l’AEEH.
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QUELLE EST LA DURÉE D’ATTRIBUTION ?
L’AEEH et les compléments sont accordés par la CDAPH pour une durée renouvelable en fonction de la situation :

TAUX SUPÉRIEUR OU ÉGAL À 80 %

AEEH Complément AEEH

Durée minimale Durée maximale Durée minimale Durée maximale

L’état de santé de 
l’enfant ne va pas 
s’améliorer

Jusqu’à l’âge 
de 16 ans

Jusqu’à l’âge 
de 20 ans

3 ans 5 ans

L’état de santé 
de l’enfant peut 
s’améliorer

3 ans 5 ans 3 ans 5 ans

TAUX ENTRE 50 ET 79%
AEEH Complément AEEH

Durée minimale 2 ans 2 ans

Durée maximale 5 ans 5 ans

https://www.service-public.fr/ 
particuliers/vosdroits/F14809

Vous pouvez trouver plus d’information sur l’AEEH 
sur le site du service public :

QUEL EST LE MONTANT DE L’AEEH?

L’AEEH vous est versée tous les mois sur votre 
compte en banque :

• par la CAF ;

•  ou par la MSA si c’est votre caisse de sécurité 
sociale ;

•  ou par un autre organisme de prestations 
sociales.

L’AEEH de base ouvre droit à un versement mensuel 
de 132,21 € par mois (montant au 1er janvier 2022). 
Ce montant peut être augmenté par un des 6 
compléments accordés par la CDAPH. 

Une majoration peut être accordée aux parents 
isolés bénéficiaires d’un complément AEEH lorsque 
celui-ci est attribué pour recours à tierce personne.

A QUEL ÂGE S’ARRÊTE LE VERSEMENT 
DE L’AEEH ?

L’AEEH s’arrête aux 20 ans de l’enfant.

En fonction d’autres critères, la personne peut 
constituer un dossier de demande auprès de la 
MDPH quelques mois avant ses 20 ans pour faire 
une demande d’Allocation Adulte Handicapée (AAH).

Il faut penser à refaire votre demande 6 mois 
avant la fin de la période pour laquelle l’AEEH ou 
le complément vous ont été donnés. Par exemple, 
l’AEEH vous est donnée pour 2 ans. Il faut refaire votre 
demande d’AEEH au bout d’un an et demi. 

La nouvelle demande se passe comme une 
première demande.
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